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N ew York  et Bagdad — Les autorités irakiennes
ont demandé au Conseil de sécurité de l’ONU

de perm e t t re à la coalition militaire menée par les
États-Unis de rester en Irak, s’es timant encore inca-
pables d’assurer seules la sécurité du pays.

Cet aveu survient dans le contexte d’import a n t e s
opérations militaires américaines contre la rébellion
et au lendemain de l’annonce selon laquelle un des
principaux ch efs de celle-ci, Abou Mouss ab  Zar-
qaoui, a probablement été grièvement blessé.

Le minis tre irak ien des Aff a i res étrangères , Ho-

ch iyar Zebari, a f ait sa demande dans une lettre qui
c i rculait hier  à l’ONU.

«Dans sa situation actuelle, notre pays continue d’af -
f ronter une insurrection armée qui compte encore dans
ses rangs des combattants étrangers opposés au passage
de l’Irak à la démocratie», a déclaré Zebari dans cette
l e t t re adress ée au représentant danois Ellen Loj, qui
préside le Conseil de sécurité ce mois-ci.

«Malgré nos eff o rts continus pour créer des forces de
sécurité, elles ne sont pas encore aptes à assumer seules
la responsabilité du maintien de la sécurité nationale

et la défense de nos fro n t i è re s » , p o u r s u i t - i l .
La résolution 1546, adoptée à l’un animité par le

Con seil de sécurité le 8 juin 2004, mettait en place
le p rogramme de la transition  d émocratiqu e ira-
kienn e, autorisait la prés ence en Irak des forc e s
menées par les  É tats-Un is et prévoyait un  réexa-
men du  mand at américain ou b ien 12 mois  après 
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L’Irak fait appel à l’ONU
Incapable d’assurer seul la sécurité, Bagdad demande
le prolongement de la présence des forces américaines

C L A I R A N D R É E  C A U C H Y

A yant recouvré son droit de parole avec la levée de
l ’ o rdonnance de non-publication mardi, Nath alie

S i m a rd passe à l’offensive et exige réparation de la part
de Guy Cloutier. Elle a intenté hier  une poursuite en
dommages et intérêts de 1,2 million de dollars contre
son ancien imprésario et la firme à travers laquelle il

gérait sa carr i è re, Novem Com-
munications, maintenant pro p r i é-
té de sa fille Véro n i q u e .

La poursu ite déposée par les
avocats  de Mme Simard réclame
5578 $ pou r les frais de psycho-
log ue  et  les  co ût s de  mé dica-
ments, 300 000 $ pour la perte de
revenu, 800 000 $ en dommages
mo rau x et 100 000 $ en d om -
mages punitifs.

À travers la plume de ses avo-
cats, Nath alie Simard décrit le

contrôle total qu’exerçait Guy Cloutier sur tous les as-
pects de sa vie, et ce, dès sa plus tendre enfance. Il était
perçu comme un « p è re de re m p l a c e m e n t », lui qui avait
tiré sa famille d’une situation économique précaire en
p renant en charge la carr i è re du jeune René puis, plus
t a rd, celle de sa sœur Nathalie. M. Cloutier a agi à titre
de gérant de Mme Simard de 1979 jusqu’en février
2004, quelques semaines avant son arre s t a t i o n .
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N a t h a l i e
S i m a rd poursuit

Guy Cloutier

F A B I EN  D E G L I S E

C’
est la petite goutte qu i vient de faire
d é b o rd er le pich et. In cap ab les de
v e n d re leur bière en dehors  de leurs
établissements au Québec alors qu’ils
peuvent très facilement  l’expo rt e r

au x États- Un is, les pro p r i é t a i res de «bro u e - p u b s » ,
ces  microbrass eries ayant pign on sur rue dans la
p rovince, ont d écidé de pas ser à l’offensive. Com-
ment? En défiant dès la semaine proch aine la loi sur
la vente de la bière afin de dénoncer «une réglementa -
tion  injuste et in cohére n t e » ainsi que l’inertie d’ un
g o u v e rnement qui tarde à la corr i g e r.

«Il est temps que quelque chose se passe, a expliqué
hier au D e v o i rP i e r re Tu r geon, pro p r i é t a i re de la mi-
c robrasserie L’Inox à Québec. Cha que fois que l’on
voit poindre un début de règlement avec Québec, il y a
un changement de gouvern ement, un changem ent de
m i n i s t re, un chan gem ent à la direction de la  R égie
[des alcools, des cou rses et des jeux (RACJ)] et tout
est à re c o m m e n c e r. De toute évidence, la volonté poli -
tique n’est pas là. Mais ça ne peut plus du re r. »

Les brasseurs artisanaux de bière bouillonnent. Et
pour se faire enten dre, ils s’apprêtent donc à em-

p runter la voie de l’illégalité, annoncent-ils, sans plus
de détail. Le «coup d’éclat», disent-ils, programmé au
début d e la semaine prochaine, vis e à mettre en lu-
m i è re le paradoxe d’une loi désuète, selon eux, qui
nuit à leur développement. 

C’est qu’en matière de brassage, le Québec dispo-
se en ef fet d’un système à d eux vitesses avec, dans
ses rouages, deux permis d e brasseur. L’un, d it art i-
sanal, permet aux «broue-pubs» de vendre leur bière
uniquement dans les bars, généralement ultrapopu-
l a i res, entourant leur cuve de fermentation, mais aus-
si dans le réseau de la SAQ. L’ a u t re, qualifié d’indus-
triel, off re les mêmes avantages , avec en prime, de-
puis un amendement apporté à la loi sur la vente d’al-
cool en 1997, la possibilité de mettre la bière en bou-
teille pour la vente à emporter  et la mise en rayon
dans les épiceries et les dépanneurs du Québec. 

Le hic, c’est qu’actuellement ces microbrasseries ne
peuvent pas toutes se prévaloir du permis industriel, ac-
cessible uniquement lorsque les cuves de ferm e n t a t i o n
sont physiquement séparées d e l’espace réservé à la
vente et à la consommation de la bière, selon les term e s
de la loi. Un détail qui a son importance et qui a aussi 
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Le pichet débord e
Les microbrasseries s’apprêtent

à désobéir à la loi pour forcer Québec
à modifier une réglementation «injuste»

L A DA  E V G R A C H I N A

B akou — Entré en service hier en Azerbaïdjan, un
nouvel oléoduc à vocation stratégique reliera la

mer Caspienne à la Méditerranée en limitant l’emprise
de la Russie sur les exportations de pétrole du Caucase.

Ce pipeline, construit par un consortium intern a-
tional dominé par le géant du pétrole britannique BP,
e x p o rtera à terme plus de un million de barils de pé-
t r ole par jour d’Azerb aïdjan en suivan t un itin éraire
compliqué qui passe par la Géorgie et aboutit au port
t u rc méditerranéen de Ceyhan.

Cette entreprise, appuyée par les États-Unis, contri-
bue à refaçonner la car te géopolitique du Caucase en
réduisant la dépendance économique de la région en-
vers M oscou. Elle d onn era au ssi au Kazakh s tan , 
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L’or noir
coule entre

la Caspienne
et la

Méditerranée

JACQUES NADEAU LE DE VOIR

Be njamin  Tre m b l a y,  un membre  d u perso nn el
des  3 Bras seu rs ,  rue Sa int -D enis,  à Mon tréal.
Le mon d e d es  micr ob rass er ies  s ’impa t iente
d evan t la lenteu r d e Québec à mod ifie r la  loi
sur la vente de la b ière .

THAI ER  AL-SUDANI RE UTE RS

Pomp iers et po lic iers irakiens  s’af f a i rent sur  les lieux d’un  attentat su icid e à  la voitu re  piégée q ui a fait trois victimes p ar mi les po liciers  et tro i s
a u t res b les sés hier d ans le qu artier Doura,  dans  le s ud  de B agd ad .  Débordées p ar  ce s actes  de violence q uotid iens,  les autor ités irakiennes  ont
demand é le p rolon ge ment d e la prés en ce  d e la coalition militaire dirigée  par les É tats -Unis.

Guy C lou tie r
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